
Compte rendu du Comité Technique Académique 
de Grenoble du 28 mars

Ordre  du  jour  principal :  régulation  des  postes  dans  les  lycées  et  collèges  de
l’Académie à la rentrée 2022

SUPPRESSIONS DE POSTES ET CONSÉQUENCES

➢ 18 postes supprimés   dans le second degré pour
l’Académie

➢ 61 Mesures de cartes scolaires dans les collèges  
de l’Académie

➢ 21 Mesures  de  cartes  scolaires  dans  les  lycées  
généraux et technologiques

➢ 1  Mesure  de  carte  scolaire  dans  un  lycée  
professionnel

➢ 1097 postes mis au mouvement.  

➢ 89 équivalents temps plein   en stagiaires   

 

FO  a  dénoncé  les  suppressions  de  postes  qui
viennent  s’ajouter  aux  postes  supprimés  les  années
précédentes et le nombre accru de postes de stagiaires
empêchant le mouvement.

FO  a  dénoncé  la  politique  des  heures
supplémentaires  imposées aux collègues qui nuisent
à la créations de postes,  induisent des compléments de
services et nuisent aux conditions de travail de tous.

FO  a  réaffirmé  la  nécessité  d’une  politique  de
création  massive  de  postes  pour  faire  face  aux
besoins réels dans les établissements

Voir déclaration liminaire

FSU : CONTRE
SGEN :CONTRE
UNSA : CONTRE
FO : CONTRE

POSTES SPÉCIFIQUES

➢ 151    SPEA   (moins  de  4%  des  postes) :  ces
attributions se font hors barème, et les demandes
doivent être « clairement motivées »

➢ Plusieurs  SPEA  non  pourvu  depuis  plusieurs  
années sont conservés, et donc ne passent pas au
mouvement  général  (et  sont  attribués  à  des
contractuels)

FO  a  dénoncé  le  principe  même  des  postes
spécifiques dont l’attribution se fait en toute opacité,
sur  des  critères  flous  induisant  un  traitement
inégalitaire et bloquant le mouvement général.

FSU : ABSTENTION 
SGEN : POUR
UNSA : CONTRE 
FO : CONTRE 

POSTES DE DOCUMENTATION

➢ Pas de création des postes   FO  a  dénoncé  l’absence  de  création  de  poste  en
documentation

FSU : CONTRE
SGEN : ABSTENTION
UNSA : CONTRE
FO : CONTRE

POSTES DE CPE

➢ Création de 17 postes de CPE dont 3 affectés sur
les internats d’excellence + 3 pour mise en réseau
et donc mutualisation des moyens

FO est pour la création de postes de CPE, afin de
renforcer  les  équipes  de  CPE  en  place  (et  en  sous
effectif!),  de combler les besoins, mais pas pour les
internats d'excellence et la mise en réseau.

FSU : CONTRE
SGEN : CONTRE
UNSA : ABSTENTION
FO : CONTRE


